












PONT SUR LA LOIRE
À BAS-EN-BASSET

SÉCURITÉ & MODERNITÉ
La reconstruction du pont sur la Loire à 
Bas-en-Basset est un chantier majeur 
pour le Département de la Haute-Loire. Il 
s’inscrit dans la feuille de route Cap 2030 et 
plus particulièrement dans l’objectif opé-
rationnel « renforcer et sécuriser toutes 
les accessibilités ». Cette reconstruction, 
d’un montant de 23,9 M€, va permettre de 
renforcer le réseau structurant, d’amé-
liorer la desserte des zones industrielles, 
artisanales et résidentielles, mais éga-
lement de sécuriser les carrefours et de 
faciliter le transit des poids lourds. 
Conformément au souhait de Marie-Agnès 
Petit, Présidente du Département, d’infor-
mer les habitants à chaque étape du projet, 
cette lettre d’information, en complément 
des réunions publiques (juillet 2020, juin 
2022, avril 2024) à Bas-en-Basset, vous 
présente le calendrier des travaux à venir 
et le phasage du projet.
Cette reconstruction intervient car le ga-
barit du pont actuel n’est plus adapté au 
trafi c du secteur. Si longtemps il a semblé 
assez large et bien dimensionné pour 
le trafi c, depuis une vingtaine d’années, 
il a un peu plus de mal à supporter les 
14 000 véhicules par jour qui transitent 
sur la RD 12, dont de nombreux camions. 
Un trafi c supérieur à la RN 88 au col du 
Pertuis par exemple.

Le chantier a débuté en mars 2024 par 
la déconstruction de 2 maisons en rive 
droite et d’un bâtiment en rive gauche et 
se poursuivra en septembre 2024 afi n de 
réaliser le dégagement des emprises du 
projet. Une troisième phase débutera en 
février 2025, avec l’aménagement du gira-
toire rive droite, de l’aire de covoiturage et 
d’un arrêt de bus. Ce chantier devrait durer 
18 mois. Une fois ces étapes préalables 
réalisées, le chantier de construction du 
nouveau pont sur la Loire pourait débuter 
en juin 2026 pour une durée de deux ans. 

Afi n de pouvoir ouvrir le nouvel ouvrage 
à la circulation, les aménagements de la 
rive gauche et droite seront menés après 
la construction du nouveau pont. L’objectif 
est que le nouveau tronçon soit mis en 
circulation en décembre 2029. Le pont 
actuel sera déconstruit après la mise en 
service du nouvel ouvrage.
Le Département souhaite tenir informés 
les habitants sur les différentes phases 
des travaux et le projet dans son ensemble 
afi n de s’assurer que les impacts sur la 
circulation soient mieux appréhendés.
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PHASE

PHASE

PHASE

Phase 1 > Déconstruction des bâtiments.
Durée > 1 mois (travaux réalisés en mars 2024).

Phase 2 > Dégagement des emprises et dévoiement des réseaux.
Durée > environ 5 mois (début des travaux en septembre 2024)
Cette phase permettra de dégager les emprises du futur chantier.
Cette phase permettra aussi de déplacer certains réseaux avant le début du chantier.

Phase 3 > Réalisation du giratoire rive gauche et aire de covoiturage.
Durée > environ 18 mois (début travaux en février 2025).
Une déviation provisoire sera créée pendant les travaux pour ne pas interrompre la 
circulation de la RD12. Le giratoire et l’aire de covoiturage seront mis en service à la fi n 
de cette phase.

Principales étapes réalisées 
depuis la réunion publique 

du 30 juin 2022

✓  Enquête publique conjointe pré-
alable à la déclaration d’utilité 
publique du projet de recons-
truction du Pont sur la Loire à 
Bas en Basset et à la cessibilité 
du foncier nécessaire à l’opéra-
tion : du 22 décembre 2022 au 
25 janvier 2023.

............................................................

✓  Déclaration d’Utilité Publique : 
obtenue le 24 avril 2023.

............................................................

✓  Cessibilité du foncier : obtenue 
le 18 septembre 2023.

............................................................

✓  Autorisation Loi sur l’Eau : dos-
sier de déclaration pour accord 
des travaux obtenu en décembre 
2022.

............................................................

✓  Diagnostic d’archéologie préven-
tive réalisé du 3 au 7 juillet 2023 : 
Aucune prescription postérieure.

............................................................

❍  Phase expropriation : procédure 
en cours (ordonnance d’expro-
priation du 15 novembre 2023).



PHASE

PHASE

5

PHASE

6

Phase 4 > Réalisation du nouvel ouvrage d’art.
Durée > environ 24 mois (début en juin 2026)
Phase de construction du nouvel ouvrage

Phase 5 > Mise en service du nouveau tronçon .
Durée > environ 18 mois (début travaux en juin 2028)
Réalisation du giratoire en rive gauche, du nouveau tronçon en rive droite, des voies 
vertes, bassins, aménagements paysagers,...

Phase 6 >  Déconstruction de l’ancien ouvrage d’art et rectifi cation du carrefour 
existant.

Durée > environ 19 mois (début travaux en juin 2030)

Les principales évolutions 
du projet suite aux 

différents temps de 
concertation 

Prolongement de la voie 
cyclable et piétonne

Suite à la demande de la mairie 
de Bas-en- Basset, l’intégration 
d’une voie mode doux entre le fu-
tur giratoire et l’avenue Alfred de 
Vissaguet, le long de la RD 12, a été 
étudiée pour sécuriser la liaison 
entre le centre bourg de Bas en 
Basset et la gare de Bas/Monistrol. 
............................................................

Modifi cation de
la rampe d’accès

La rampe PMR sera déplacée à 
l’aval afi n de prolonger le parapet 
et ainsi assurer une meilleure in-
tégration de l’équipement. De plus, 
un escalier sera créé en amont pour 
permettre un accès piéton depuis 
le chemin de halage. 
............................................................

Déplacement des arrêts de bus 
(initialement prévus dans l’aire 

de covoiturage)
Suite à une étude spécifi que, les 
arrêts de bus seront déplacés de 
part et d’autre du nouveau tronçon 
de la RD 12 (juste avant le giratoire) 
pour renforcer la sécurité des usa-
gers et faciliter l’accès à l’aire de 
covoiturage. 
............................................................

Une intégration paysagère 
repensée

Intégration de bandes végétalisées 
entre les voies de circulation et les 
voies vertes, modelages possibles 
des talus, merlons, pour une meil-
leure intégration dans le site et une 
sécurité accrue.
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2025
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2029
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Mars

Septembre

Novembre
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Juin
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Mai
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PHASE

PHASE

PHASE

PHASE

PHASE

•  Démolition
du bâti

•  Dégagement 
des emprises

• Giratoire rive droite
• Aire de covoiturage

•  Construction
du nouveau pont

•  Aménagements
rive gauche et 
raccordement rive 
droite

•  Mise en circulation
du nouveau 
tronçon

•  Démolition
ancien pont

•  Aménagement 
carrefour

PHASE

OUVERTURE

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE
HÔTEL DU DÉPARTEMENT
1, Place Monseigneur de Galard - CS 20310
 43009 LE PUY-EN-VELAY Cedex
Tél. 04 71 07 43 43

Chaque jour, ce sont en moyenne 14 000 
véhicules qui empruntent le pont de Bas-
en-Basset sur la RD 12, dont beaucoup de 
poids lourds. L’ouvrage, de 1932, est arrivé 
à saturation au niveau du trafi c routier et 
il importait de trouver une solution. Quand 
le nouveau pont sera mis en service fi n 
2029, tel que le calendrier le prévoit au-
jourd’hui, cela représentera 10 années 
de travail depuis le début de la réfl exion.

Un chantier de 10 ans 

L’emprise de l’ouvrage et de ses voies 
d’accès nécessite l’acquisition de diffé-
rentes parcelles dont deux maisons en rive 
droite au village de Basset et un bâtiment 
en rive gauche. 

Acquisitions foncières 

Le nouveau pont coûtera au total 24 mil-
lions d’euros au Département, dont 1,5 
pour la démolition de l’actuel ouvrage, une 
phase qui débutera en 2030. Les normes 
sont strictes pour démolir le pont et il 
faudra lui mettre une “couche-culotte” 
pour qu’aucune pierre ne tombe dans 
l’eau de la Loire. 

Démolition

L’aire de covoiturage sera gérée par la 
communauté de communes des Marches 
du Velay-Rochebaron, de même que le fu-
tur itinéraire de la véloroute V71- ViaLoire.

En complément 


